Règlement de la Coupe de l’exploitation SFV
1. Le but

L’Association Suisse du Cheval Frison (SFV) aimerait montrer à un large publique les 

avantages et la beauté du cheval frison. Hormis les concours de montes et d’attelages,
le SFV aimerait donner aux éleveurs la possibilité de présenter leur élevage à la remise
des prix.

2. Réglementations

Sont uniquement admis des chevaux frisons de l’élevage personnel, inscrits dans les livres KFPS en Hollande. Chaque groupe est composé de trois chevaux, dont deux d’entre eux

ont l’âge minimum de trois ans. Le sexe des trois chevaux n’est d’aucune importance.

Les frisons ne doivent pas obligatoirement appartenir à l’éleveur.

Des chevaux n’ayant pas participé à l’approbation peuvent toutefois prendre part à la Coupe.
3. Inscription

Faites parvenir s’il vous plaît, au juge d’élevage, une photocopie des papiers d’origines des trois chevaux participant à la Coupe d’exploitation. La Coupe est sans frais d’inscription et ne se déroulera que si au moins trois groupes se sont inscris. La Coupe aura lieu uniquement à l’approbation principale à Berne.
4. Jugement

Les chevaux seront présentés en groupe formant une rangée devant les jurys du KFPS.

Aucune prime ne sera attribuée.

Les résultats ne seront pas inscrits dans les papiers d’origines du cheval.
5. Distinction

Chaque cheval frison participant reçoit un flot et une plaque. 

Le groupe vainqueur reçoit en plus une coupe du SFV.

6. Assurance

L’assurance est chose du participant.

L’organisation ne couvre aucun dégât.

7. Vaccin

Selon la réglementation, le livret de vaccination sera contrôlé au secrétariat du concours.

8. Présentation

Le propriétaire est responsable de sa représentation.

Celle-ci se fera en habits blancs ou en chemise blanche et jeans bleu.
9. En cas d’incertitude

Pour de plus amples informations contactez :

Lars Tiefenbacher

Frank Baumann

10. Règles d’exception
L’unique exception 2010 autorise la participation d’un cheval acheté.

11. Derniers points

Le participant se soumet, avec son inscription, aux règlements de l’organisation.

Concernant des cas qui ne sont pas prévus dans le règlement, ce sera le comité de l’élevage
qui en décidera.

Adetswil, le 9 février 2010                             Pour le comité de l’élevage

                                                                        Lars Tiefenbacher

